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Phase 1 Exposure
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Phase 2 Enzymes
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Phase 3 Active
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Phase 4 Death
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P R O F E SS I O N A L  P E ST  M A N AG E M E N T

ADVION Mouches Granulés 
Appât permet le contrôle des 
mouches adultes grâce à un 
mode d’action insecticide 
unique et une formulation 
attractive et révolutionnaire.

POUR LA 
TRANQUILLITÉ 
DE VOS  
CLIENTS

ADVION Granules Appat Mouches (TP18 : Insecticide) ATTENTION - H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. H412 – Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.          ADVION® Granules Appat Mouches (TP18 : Insecticide) 
- Composition : 0.796 % indoxacarbe (0.5 % en (S) - Indoxacarbe). L’indoxacarbe est composé des énantiomères (S) et (R) dans un rapport S:R de 75:20.- P261 Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz /brouillards/vapeurs/ aérosols. P272 Les vêtements de travail 
contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. P273 Éviter le rejet dans l’environnement. P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage (se reporter au livret de l‘étiquette pour le détail des protections 
aux différentes phases) P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau. P321 Traitement spécifique. P333+P313 En cas d’irritation ou d‘éruption cutanée: consulter un médecin. P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver 
avant réutilisation. P501 Eliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation en vigueur ® Marque enregistrée d‘une société du groupe Syngenta. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les conditions d’emploi et les usages, doses et 
conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta-pro.fr
PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS: UTILISEZ LES PRODUITS BIOCIDES AVEC PRÉCAUTION. AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.

Syngenta France SAS - 1228, Chemin de l’Hobit 31790 Saint-Sauveur France.
SAS au capital de 111 447 427 Euros. RCS – RSAC Toulouse 443 716 832. Numéro de TVA intra-communautaire : FR 11 443 716 832. N° d’agrément MP02249 : distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnelsC
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Comment utiliser ADVION Mouches Granulés Appât 

ADVION Mouches Granulés Appât doit toujours  
être utilisé dans une station d’appât. Grâce à  
son profil environnemental favorable, il peut être 
utilisé à la fois à l’intérieur et à l’extérieur des 
bâtiments.

Les stations d’appât verticales ou horizontales 
fermées sont idéales car le granulé reste à l’abri de la 
poussière. Un poste d’appâtage permet de protéger 
une surface de 20 m2. 

Une station d’appât peut contenir 40 g  
de granulés appât, quantité suffisante  
pour tuer environ 80 000 mouches domestiques1.

Volume d’application: 2 g d’appât / m2 de bâtiment  
à protéger soit une station de 40 g pour protéger 20 m2. 

1. Zahn, Cox, Gerry, JoEE, 112(5), 2019

Protéger des mouches vos clients et vos 
bâtiments en toute sécurité et discrétion

Station d’appât horizontale 

sécurisée, recommandée pour 

un usage à l’extérieur des 

bâtiments


